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La marque employeur et l’identification à l’entreprise au cœur de la relation client 

 

La littérature en marketing est passée d’une optique produit à une logique basée sur les services 

où l’intangible et le relationnel dominent (Vargo et Lush, 2004). Les valeurs fonctionnelles et 

émotionnelles de la marque sont délivrées lors de l’interaction entre le consommateur et 

l’employé. Dans ce contexte, les employés jouent un rôle fondamental dans le management de la 

marque (Burmann et Zeplin, 2005). Selon Chernatony et al, (2003) la culture d’entreprise et les 

valeurs des employés déterminent l’ensemble des valeurs qui représentent la marque pour le 

consommateur. D’après l’approche par les ressources – Ressource Base View - (Barney, 1991), 

l’identification des employés à l’entreprise est un avantage concurrentiel pour l’entreprise. Afin de 

développer cette identification l’entreprise se doit d’avoir des atouts pour les  employés. La 

marque employeur est ainsi proposée en tant que source d’identification du personnel alors mieux 

à même de représenter l’organisation et de fournir un service de qualité.   

Ce travail s’articule autour de trois parties, la première présente la notion de marque employeur et 

les différents niveaux d’analyse de ce concept ; la deuxième porte sur l’identification à la marque 

employeur comme moyen de gérer les relations clients (client employé et client consommateur) ; 

la troisième porte sur les principaux déterminants de la marque employeur en tant que vecteur 

d’identification organisationnelle. 

 

 Qu’est-ce que la marque employeur ? 

La notion de marque employeur fait référence à l’ensemble des avantages fonctionnels, 

économiques et psychologiques fournis par l’employeur et identifiés à celui-ci (Ambler et Barrow, 

1996). Plusieurs auteurs tels que Berthon et ses collègues (2005) adoptent une définition similaire, 

(en lui adjoignant la notion d’attractivité ou attrait de la marque employeur) : la marque 

employeur correspond aux avantages potentiels perçus de travailler pour  une entreprise. Elle 

inclut à la fois les attributs réels du travail perçus par les employés (marque employeur interne), et 

la perception de ces attributs par les candidats (marque employeur externe). La gestion de la 

marque employeur correspond aux efforts que l’entreprise fait pour communiquer sur 

l’attractivité de l’entreprise. En d’autres termes la marque employeur vise à convaincre le candidat 

et le salarié qu’il « fait bon » travailler pour l’entreprise. Celle-ci se crée ainsi une identité, une 

image propre à son rôle d’employeur (Lievens et al. 2007).  
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Pour Lievens (2007),  le processus de gestion de la marque employeur, permettant d’attirer et 

retenir les talents, comporte 3 phases : (1) l’identification de « sa proposition de valeur » (offre 

liée aux attributs du travail et aux valeurs de l’organisation); (2) la communication de cette offre; 

et (3) un alignement de la marque employeur externe à la culture organisationnelle ou un 

alignement entre marque employeur interne et externe. Ses travaux montrent que la dimension 

symbolique et affective de la marque employeur (évaluée par le biais de l’échelle d’Aaker, 1997) 

prédirait mieux l’attraction à l’égard d’un employeur que la dimension fonctionnelle (attributs 

réels). Par ailleurs, il confirme  que les salariés peuvent décrire l’entreprise avec des traits de 

personnalité et surtout que les candidats tendent à être attirés par des organisations ayant des 

traits similaires aux leurs (Slaughter et al. 2004). L’image de l’entreprise et son identité sont 

associées respectivement à son attractivité pour des candidats et à l’identification des employés. 

Ces variables dépendantes sont elles mêmes liées à la satisfaction au travail, à l’intention de quitter 

l’entreprise, d’où l’importance de mieux connaitre les antécédents de la marque employeur. 

La recherche dédiée à la marque employeur souffre d’insuffisances conceptuelles (Charbonnier-

Voirin et Vignolles, 2010). Les articles publiés traitent souvent des aspects spécifiques de la 

marque employeur (les bénéfices fonctionnels, économiques et psychologiques, les dimensions et 

les attributs les plus importants de la marque employeur, les attributs génériques que les employés 

trouvent attractifs chez un employeur, l’attractivité de la marque employeur, l’attitude vis-à-vis de 

l’entreprise, la gestion de la marque employeur). Si des recoupements semblent pouvoir être 

réalisés concernant les attributs de la marque employeur énoncés par la littérature, il n’existe pas 

de consensus quant aux dimensions constitutives de la marque employeur. De plus très peu 

d’études théoriques et empiriques ont été conduites sur les déterminants et les effets de ce 

concept. D’après l’état de l’art (Charbonnier-Voirin et Vignolles, 2010),  la première 

opérationnalisation de la marque employeur menée auprès de managers (Berthon et al, 2005) 

comporte cinq dimensions : (1) L’intérêt du travail : environnement attractif, nouvelles pratiques 

de travail et recours à la créativité des employés; (2) L’aspect relationnel : environnement 

stimulant, bonnes relations de travail et esprit d’équipe ; (3) Les avantages économiques : 

rétributions, sécurité et opportunités de promotion ; (4) Le développement personnel : 

reconnaissance, confiance, carrière enrichissante et évolutive  et (5) La transmission des savoirs : 

opportunité d’appliquer ce qu’il sait et de le transmettre. Rares sont les études menées auprès de 

candidats et d’employés. Parmi elles, un article intitulé « Motiver les employés à vivre la marque » 

de Maxwell et Knox (2009) identifie les facteurs susceptibles d’influencer les perceptions de la 

marque employeur chez les candidats. Ces éléments sont synthétisés dans la figure 1 : 
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Figure 1 : Catégories et sous-catégories d’attributs influençant l’attractivité perçue de la marque 

employeur d’une organisation, selon le point de vue des employés actuels (Maxwell et Knox, 

2009) 

 

Selon Kim et ses collègues (2011) deux niveaux de marque expliquent l’intention de poursuivre 

une opportunité de carrière : la marque employeur et la marque produit (ou service). 

L’engagement envers la marque employeur provient de l’attachement psychologique et du 

sentiment d’appartenance que les employés ont envers une marque globale, composée des deux 

dimensions (marque employeur et marque produit). Cette résonance de la marque au sens de 

Keller (2001) entraine non seulement de la fidélité et un attachement à la marque mais la capacité 

à créer un sens de communauté entre ceux qui sont associés à la marque (King et Grace, 2012).   

Lievens et ses collègues (2007)  montrent que les attributs symboliques (attributs subjectifs et 

intangibles de l’organisation) mesurés à partir des travaux d’Aaker, (1997) prédisent mieux 

l’identification des candidats.  

Cette notion d’identification et de fit entre personne et organisation (Kristoff, 1996) est 

fondamentale. Les individus son naturellement attirés par un travail et un environnement qui leur 

correspond selon le modèle de Schneider (1987) - Attraction-Selection-Attrition. Judge et Cable 

(1997) montrent que, selon leur personnalité, les candidats perçoivent la culture d’entreprise 

différemment et c’est à partir de ces impressions liées à la culture de l’entreprise et du fit perçu 

envers celle-ci qu’ils décident ou non de postuler. Les candidats infèrent des caractéristiques aux 
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organisations et tendent à être attirés par celles ayant des traits similaires aux leurs (Slaughter et al. 

2004). L’image de l’entreprise et son identité sont ainsi associées à son attractivité à travers un 

processus d’identification. Lorsque les caractéristiques de l’organisation et les attributs réels du 

travail ne correspondent pas à l’idée qu’ils s’en sont faite et à leurs attentes, les candidats ne 

restent pas (Julien, 2007). Comme nous allons le voir ci-après, des études dans le domaine du 

marketing relationnel font de l’identification à l’entreprise un moyen de retenir à la fois les 

employés et les clients. Elles soulignent à ce titre  l’enjeu de mieux comprendre le  processus de 

construction de la marque employeur.   

 

L’identification à l’entreprise : un moyen  de satisfaire le client    

Dans un article sur l’extension du marketing relationnel et plus précisément l’identification du 

client à l’entreprise et au personnel, Ahearne et al. (2005) considèrent qu’au delà de la satisfaction, 

il existe d’autres moyens de construire des liaisons robustes entre les clients et les entreprises. Ces 

experts proposent d’examiner le concept d’identification à l’entreprise encore appelé sens de 

connexion entre l’individu et l’organisation. A ce titre, Homburg et al. (2009) estiment que les 

firmes qui souhaitent accroître la satisfaction de leurs salariés doivent travailler sur le modèle des 

caractéristiques de l’emploi ; alors que celles qui souhaitent développer des actions identitaires 

doivent se concentrer sur le groupe et ses ressentis. S’il n’y pas lieu d’opposer ces deux 

approches, les approches de contenu étant intemporelles (seul leur contenu peut évoluer), 

Homburg et al. (2009) revisitent la chaîne de profit (Heskett et al, 2008). A l’origine, ce modèle 

relie la satisfaction du personnel en contact, sa fidélisation et ses comportements et la valeur du 

service perçue qui, à son tour, détermine la satisfaction et la fidélisation de la clientèle, source de 

profitabilité. Selon Homburg et al, (2009) l’identification du client et de l’employé serait le premier 

maillon de la chaine. Ce modèle fait entrevoir l’identification comme un moyen d’aligner les 

pratiques de management et la gestion de la relation client. En partant de la sélection du 

personnel, Homburg et al. (2009) font remarquer l’importance de communiquer clairement sur les 

caractéristiques distinctives de l’entreprise et de recruter les individus qui partagent ces 

dimensions cardinales. Par exemple, une entreprise qui a une forte culture de la responsabilité 

sociale devrait attirer et ensuite considérer les candidatures selon cette perspective. Ces 

chercheurs mobilisent la théorie de l’identité sociale (Tajfel, 1981) pour expliquer ce phénomène 

entre l’employé et l’entreprise.  
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Développée par Tajfel (1981), la théorie de l’identité sociale définit le groupe social comme « une 

collection d’individus qui se perçoivent comme membres de la même catégorie sociale, partagent 

un engagement émotionnel dans cette définition commune d’eux-mêmes, et atteignent un certain 

degré de consensus à propos de l’évaluation de leur groupe et de leur appartenance à celui-ci » 

(Tajfel, 1981). Selon la théorie de l’auto-catégorisation, l’homme, d’après un besoin de 

simplification, catégorise les individus en groupes. Les individus se sentent comme appartenant à 

un groupe, dépendant de son appartenance groupale, et en particulier de la différenciation qui 

existe entre ses groupes d’appartenance et d’autres groupes. L’identité sociale est la partie du 

concept de soi qui provient de la conscience qu’a l’individu d’appartenir à un groupe social, ainsi 

que la valeur et la signification émotionnelle qu’il attache à cette appartenance (Tajfel, 1981). 

L’identification au groupe implique des émotions et sentiments (« feelings ») favorables.  

Dans notre ère consumériste, Homburg et al. (2009) expliquent que des entreprises représentent 

et offrent des identités sociales aux consommateurs en les aidant à satisfaire un besoin 

d’autodéfinition. La nouvelle chaîne de profit place ainsi l’identification employé-entreprise à 

l’origine de l’identification client-entreprise et, à son tour, de la fidélité du client. Ses auteurs 

expliquent que les consommateurs s’identifient à une organisation selon la perception de ses 

caractéristiques clés (Bhattacharya et Sen 2003). Or les salariés, en tant que représentant de 

l’organisation en sont la principale caractéristique. Pour Ahearne et al. (2005), le personnel en 

contact révèle la qualité et le caractère de l’entreprise. De ce fait l’identification du client à 

l’entreprise est plus forte lorsque celui-ci a une perception favorable du personnel. Par ailleurs, les 

employés qui s’identifient fortement à l’entreprise, qualifiés de « prototypiques », seraient plus 

enclins à se conformer aux normes et aux particularités de l’entreprise. Par conséquent, ils en 

adopteraient mieux ses codes, attitudes et comportements. Ils seraient naturellement motivés 

pour le faire. L’identification génèrerait par la suite des comportements extra-rôles tels que le 

bouche à oreille positif chez les employés (Ahearne et al. 2005). Homburg et al. (2009) parlent de 

contagion émotionnelle en postulant, d’après la dimension hédonique de l’identification, que les 

individus qui s’identifient le plus à l’entreprise expriment davantage d’émotions positives. Ces 

émotions ressenties par le client seraient alors génératrices de son identification à l’entreprise. la 

marque employeur faciliterait ainsi l’identification organisationnelle du salarié, qui a son tour, 

développerait l’identification du client à l’organisation. Nous nous intéressons ainsi aux 

déterminants de la marque employeur en tant que source d’identification à l’entreprise.  
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Les déterminants de la marque employeur 

Un premier travail de clarification conceptuelle (Charbonnier-Voirin et Vignolles, 2010) a mis en 

évidence plusieurs antécédents de la marque employeur. La marque employeur se construirait 

ainsi en premier lieu à partir des forces de l’entreprise, inhérentes à sa culture, ses politiques et ses 

procédures (Mandhanya et Shah, 2010). La culture organisationnelle, définie comme l’ensemble 

des attitudes, des croyances, des valeurs et des normes partagées dans l’organisation et qui 

constitue en quelque sorte sa personnalité, joue donc un rôle crucial dans la création d’une 

marque employeur. Les résultats obtenus par Kapoor (2010) vont dans ce sens et montrent que 

les attributs considérés comme étant les plus importants pour améliorer la marque employeur 

sont : la mission, la vision et les valeurs de l’entreprise.  

Les activités marketing traditionnelles apparaissent ensuite comme étant fondamentales pour 

améliorer l’image de marque employeur (Collins et Steven, 2002 ; Kapoor, 2010). Collins et 

Steven (2002) identifient quatre activités marketing susceptibles d’influencer positivement la 

marque employeur : 1. La publicité faite sur l’entreprise (dans les journaux, sur internet, à la 

télévision), 2. La communication faite par l’entreprise (au travers de ses brochures, de son site 

internet, de ses annonces d’emploi par exemple), 3. Le sponsoring (ou parrainage)1 et 4. Le 

bouche à oreille positif.  

Au-delà des outils marketing qui participent à la création de l’image marque employeur, d’autres 

moyens de communication peuvent servir à développer une bonne marque employeur. Les 

événements et actions dirigés vers les candidats potentiels (forums, conférences, journées portes 

ouvertes, speed-recrutement), le site internet, les blogs et les réseaux sociaux professionnels… La 

marque employeur crée de la visibilité auprès de cibles de talents selon une approche multi 

facettes, incluant les sites internet institutionnels qui communiquent la culture de l’entreprise, les 

pratiques de rémunération, les opportunités de carrières et  qui en font un lieu unique où 

travailler (Mandhanya et Shah, 2010).  

Nous proposons ainsi le modèle de recherche suivant : 
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Identification à 
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Nous proposons également une échelle de mesure de la marque employeur. Les résultats 

seront présentés et discutés en relation lors de la conférence sur les nouvelles tendances du 

marketing (Venise, Janvier 2014). 
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